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DDT12

12-2018-03-28-011

Arrêté inter-préfectoral modifiant l'arrêté inter-préfectoral

portant autorisation unique pluriannuelle de prélèvement

d'eau pour l'irrigation agricole sur les sous-bassins

Aveyron et LemboulasL'article 6-2-1 de l'arrêté inter-préfectoral du 8 juillet 2016 est modifié : augmentation de volume

pour les prélèvements d'eau sur le périmètre du Viaur pour la période hors-étiage
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